
Paysages quevillais, édition 2024

Paysages quevillais, édition 2024

Cet été encore, la Ville fait appel aux photographes en herbe ou confirmés pour son concours
photo estival, Paysages quevillais. Alors envoyez vos clichés avant le 15 août !

Paysages Quevillais, le concours photo, est de retour cet été. Pour cette édition 2024, le
thème est libre. Alors à vos appareils et laissez libre cours à votre imagination pour montrer
toutes les facettes de Grand Quevilly.

N’hésitez pas à envoyer vos plus belles réalisations jusqu’au 15 août inclus ! Les meilleures
photos seront sélectionnées et utilisées à l’automne dans les panneaux d’affichage de la
ville, sur ce site, sur la page Facebook Grand Quevilly et sur le calendrier réalisé pour récolter
des fonds pour l’événement solidaire de la fin d’année.

Pour participer, rien de plus simple ! Le concours est ouvert à tous, Quevillais ou non. Chaque
participant peut envoyer une ou plusieurs photos prises à Grand Quevilly.

Pour faire parvenir les photos, deux possibilités :

par mail à concours@grandquevilly.fr (maxi 10Mo par envoi ou n’hésitez pas à
utiliser les sites de partage de fichiers tels que WeTransfer pour envoyer des
fichiers plus lourds ou plusieurs fichiers),
par clé USB à déposer au service communication, à l’hôtel de ville.

http://www.facebook.com/grandquevilly/
http://www.wetransfer.com/
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Pensez bien à envoyer des fichiers de taille et de qualité suffisante pour être imprimés en
grand format (paramétrez votre appareil en qualité maximale).

Les participants devront s’assurer de l’accord écrit des personnes photographiées lorsque
leur photo peut mettre en cause le droit des personnes sur leur image. La Ville de Grand
Quevilly décline toute responsabilité dans le cas de non-respect de cette procédure.

Les mineurs qui souhaitent participer doivent fournir une autorisation de leurs parents.

Concours photo du 1er juillet au 15 août 2024.

Envoi par mail à concours@grandquevilly.fr ou par CD ou clé USB directement au service
communication à l’hôtel de ville

Consultez le règlement du concours

https://grandquevilly.fr/wp-content/uploads/2021/06/PQreglement.pdf

